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Vernhes, Viguié quittance et
recognoissance

Ce jourd'huy vingt quatriesme
du mois de janvier mil six cens cinquante
six apres midy a villemur &a regnant louis &a
pardevant moy no(tai)re royal soubssigné et p(rese)ns
les tesmoins bas nommes dans ma boutique
a este en personne george viguié laboureur
a present dem(e)urant au consulat de la salvetat
lequel de gre a declaire a bernad vernhes
son beau pere laboureur du consulat du born
present et acceptant que outre la somme
de vingt livres dont il luy a faicte quittance
receue par moy dict no(tai)re le quinziesme may
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mil six cens cinquante cinq il luy
a paie et deslivre despuis pareille
somme de vingt livres en tant moins
de la somme de soixante livres deue de
reste de la somme de quatre vingts livres
de la constitu(ti)on dotale de marie vernhes
fil(l)e dud(it) bernad et de jeanne laguarde
femme dud(it) viguie contenue en leur contract
de mariage du troisiesme octobre mil six
cens cinquante quatre retenu par moy dict
no(tai)re de laquelle somme de vingt livres
ledict viguié faict quittance aud(it) vernhes
son beau pere et recognoissane en faveur
de sad(ite) femme pour luy estre randue
sy le cas eschet conformemant a la ten(e)ur
de leur contract de mariage auquel effect
a obliges submis ses biens aux rigueurs
de justice et l( )a juré es presances
de andre bernadon m(aîtr)e ap(oticai)re jean
tailhefer dud(it) villemur signes lesd(ites)
parties ont dict ne sçavoir et moy no(tai)re requis

Bernadon                  Tailhefer, p(rese)nt

                              Esteverin


